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I. INTRODUCTION

1. La deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, tenue à Genève du 1er au 12 août 1983, reconnaissait, dans
sa déclaration adoptée le 12 août 1983, l'importance cruciale de l'action
législative, judiciaire et administrative nationale pour la lutte contre la
discrimination raciale et la valeur intrinsèque des procédures de recours pour
l'application des normes relatives aux droits de l'homme. vans le Programme
d'action adopté le même jour, la Conférence recommandait notamment:

a) Que les gouvernements, selon que de besoin, garantissent dans leur
constitution et dans leur législation l'absence de toute discrimination fondée sur
la race et l'égalité de droits de tous les individus;

b) Que les gouvernewents, selon que de besoin, s'engagent à réviser et à
mettre à jour l'ensemble de leur législation et à en faire disparaître toutes les
dispositions discriminatoires;

c) Que la législation soit conforme aux normes internationales énoncées
dans les instruments internationaux pertinents;

d) Que les personnes victimes de discrimination soient, par tous les moyens
possibles, informées et conseillées sur leurs droits et reçoivent une assistance
leur permettant de les exercer;

e) Que les gouvernements, selon que de besoin, établissent des mécanismes
appropr~es et efficaces, notamment des procédures de conciliation et de médiation
et des commissions nationales, pour assurer que cette législation est effectivement
appliquée et promouvoir ainsi l'égalité des chances et de bonnes relations raciales.

2. Le Programme d'action prévoyait qu'il faudrait disposer en permanence d'un
système d'examen et d'évaluation périodique permettant aux Etats Membres et à
l'ensemble des organismes des Nations Unies, y compris les organes régionaux
appropriés et les organisations non gouvernementales, d'apprécier les mesures
prises pour atteindre les buts et objectifs de la Décennie.

3. Le Programme d'action disposait en outre que, dans le cadre de leur
législation et de leur politique nationale, et selon leurs moyens, les Etats
devaient créer des institutions nationales pour la promotion et la protection des
droits de l'homme. Ces institutions étudieraient l'évolution du droit et
examineraient les lois et politiques du gouvernement en vue d'assurer l'élimination
de l'ensemble des lois, préjugés et pratiques discriminatoires fondés sur la race,
le sexe, l'ascendance, la couleur et l'origine nationale ou ethnique.

4. Le Programme d'action traitait dans une partie distincte des procédures de
recours pour les victimes de la discrimination raciale pour lesquelles les Etats
étaient invités à tenir compte, dans leurs procédures de recours internes, des
considérations suivantes :

/ .. ,
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a) L'accès à ces prodédures devait être aussi large que possible;

b) Les procédures de recours existantes devraient être diffusées dans leurs
juridictions respectives, et les victimes de la discrimination raciale devraient,
le cas échéant, bénéficier d'une aide pour s'en prévaloir;

c) Dans chaque juridiction, les règles relatives au dépôt de plaintes
devraient être simples et flexibles, avec possibilité pour le plaignant d'utiliser
sa langue;

d) Les plaintes pour discrimination raciale devraient être instruites le
plus rapidement possible et il faudrait fixer un délai raisonnable pour la durée
des enquêtes;

e) Les indigents victimes d'actes de discrimination raciale devraient
bénéficier d'une assistance judiciaire afin de pouvoir engager des poursuites au
civil ou au pénal, le cas échéant avec l'aide d'un interprète.

5. Le Programme d'action prévoyait en outre que les victimes de la
discrimination raciale devraient avoir le droit de demander aux tribunaux des
réparations ou dédommagements justes et appropriés pour tout préjudice subi en
raison de cette discrimination.

6. Ces recommandations de la Conférence figuraient dans le Programme d'action
pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale que l'Assemblée générale a approuvé dans sa résolution 38/14 du
22 novembre 1983.

7. Le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-neuvième
session, comme elle le lui avait demandé, un pl~n d'activités pour la période
1985-1989 en vue d'appliquer le Programme d'action pour la deuxième Décennie;
d'après ce plan l'Assemblée pourrait envisager de prier le Secrétaire général de
réunir et publier en un volume unique les textes des lois nationales visant à
combattre le racisme et la discrimination raciale. Cette compilation pourrait
également être présentée à la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités ainsi qu'au Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, pour qu'ils l'examinent et formulent
des recommandations visant à développer encore de telles législationss nationales
dans le monde entier.

8. Dans sa résolution 39/16 du 23 novembre 1984, l'Assemblée générale a invité
]e Secrétaire général à procéder immédiatement à la mise en oeuvre des activités
envisagées dans son plan d'activités. L'année suivante, dans sa résolution 40/22
du 29 novembre 1985, l'Assemblée invitait le Secrétaire général à lui présenter à
sa quarante-troisième session une compilation mondiale des législations nationales
contre la discrimination raciale.

9. L'établissement de cette compilation mondiale des législations nationales
contre la discrimination raciale n'est qu'une des activités prévues dans le cadre
de la Décennie en ce qui concerne les législations et institutions nationales de
promotion de la tolérance raciale et de prévention de la discrimination. Il était
prévu entre autres d' :

1 • ••
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a) Etablir une législation modèle dans le domaine de la discrimination
raciale (A/39/167, par. 12);

b) Organiser à l'intention des rédacteurs de lois des cours ~e formation
(ibid., par. 13 - le premier de ces cours s'est tenu à New York en septembre 1987)
(voir E/1988/10);

c) Etablir un guide des procédures de recours dans le dOMA~~0 ~9 la
discrimination raciale (A/39/167, par. 15) - un séminaire sur cette '"',1.- .ion s'est
tenu à Bangkok du 2 au 13 août 1982 (voir ST/HR/SER.A/13);

d) Etablir un manuel des modèles existants d'institutions nationales dont
les activités visent à promouvoir la tolérance et l'harmonie et à lutter contre le
racisme et la discrimination raciale (A/39/167, par. 25);

e) Organiser une réunion de représentants des institutions nationales
existantes dans le but de promouvoir un échange de données d'expérience dans ce
domaine (ibid., par. 26);

f) Organiser des stages régionaux sur l'adoption de lois visant à combattre
le racisme et la discrimination raciale (résolution 42/47, annexe);

g) Organiser un séminaire sur les commissions chargées des relations
communautaires et leurs fonctions (ibid., un séminaire sur cette question s'étant
tenu à Genève du 9 au 20 septembre 1987) (voir ST/HR/SER.A/17).

10. Le Secrétaire général a demandé, à deux reprises, aux gouvernements de lui
communiquer des renseignements en vue de la compilation mondiale des législations
nationales contre le racisme et la discrimination raciale. Les 44 pays suivants
ont répondu :

Allemagne, République fédérale d'

Australie

Autriche

Bahamas

Brésil

Bulgarie

Canada

Chine

Chypre

Colombie

Cuba

Danemark

Dominique

El Salvador

Emirats arabes unis

Equateur

Espagne

Finlande

France

Ghana

Hongrie

Inde

/ ...
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11. Trente-quatre de ces pays ont communiqué le texte de leurs dispositions
constitutionnelles ou législatives, ce qui représentait plus de l 200 pages, et dix
d'entre eux ont demandé au Secrétariat de tirer les renseignements demandés des
61 rapports déjà présentés au titre de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Le Secrétariat a
examiné et analysé la documentation soumise qui relevait de l'une ou l'autre des
rubriques suivantes: égalité et non-discrimination dans l'exercice des droits de
l'homme, institutions expressément chargées de la promotion de la tolérance raciale
et de l'harmonie, procédures de recours, réparations, pénalités et lutte contre
l'apartheid.
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Iran (République islamique d')

Malawi

Maurice

Mexique

Nigéria

Norvège

Nouvelle-zélande

Pakistan

Panama

Pays-Bas

Pologne

Portugal
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Qatar

République socialiste soviétique
de Biélorussie

République socialiste soviétique
d'Ukraine

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Tchécoslovaquie

Trinité-et-Tobago

Turquie

Tuvalu

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Venezuela

/ ...

12. Il a fallu beaucoup de temps pour dépouiller et analyser cette documentation
et opérer un choix parmi les extraits présentés, et la compilation établie à
l'issue de ces opératiofis compte presque 250 pages. La version anglaise de ce
document sera présentée à l'Assemblée générale pour consultation. Néanmoins, comme
il peut être délicat de tirer des renseignements de textes constitutionnels et
législatifs et qu'i] faut tenir compte des faits les plus récents, le Secrétaire
général estime qu'il faudrait soumettre le texte provisoire aux gouvernements
intéressés pour commentaires ou corrections avant de le publier comme document
officiel. Le document devrait pnraître sous sa forme définitive avant la première
session ordinaire de 1989 du Conseil économique et social.

/ ...
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II. APERCU DES TEXTES SOUMIS EN WE DE LA COMPILATION MONDIALE

13. Les textes constitutionnels et législatifs présentés répondent aux
préoccupations et aux recommandations de la deuxième Conférence mondiale et de
l'Assemblée générale telles qu'elles ont été exposées plus haut. Chacun des
élements de l'action nationale examinés par la Conférence et l'Assemblée a trouvé
son expression constitutionnelle et législative dans les textes présentés. La
plupart des Etats ont communiqué des renseignements et des textes relatifs aux
garanties fondamentales dans l'exercice dans des conditions d'égalité des droits de
l'homme, soit globalement, soit en ce qui concerne certains droits déterminés. Ils
ont aussi dans de nombreux cas communiqué des informations sur les dispositions
relatives à la non-discrimination da~s l'exercice de droits bien précis. Ils ont
également fourni des renseignements sur les mécanismes mis en place pour assurer
l'exercice des droits de l'homme et sur les sanctions appliquées en cas de
violation de ces droits.

14. Quelques Etats ont soumis des textes législatifs port3nt expressément sur les
relations raciales ou sur la promotion des droits de l'homme en insistant plus
particulièrement sur la question de la discrimination dans de nombreux domaines et
en définissant les procédures précises à suivre en la matière. Le présent aperçu
vise à mettre en lumière les principales caractéristiques des textes présentés. Il
n'est pas exhaustif, et lorsque les noms d'Etats sont mentionnés, ils le sont à
titre d'exemple.

A. Egalité et non-discrimination dans l'exercice des
droits de l'homme

15. L'immense majorité des Etats reconnaissent que les individus sont égaux devant
la loi et ils ont, dans la plupart des cas, adopté des textes dans ce sens. La
forme et le contenu de ces textes législatifs varient d'un pays à l'autre. De
nombreux Etats ne font pas de distinction quant aux catégories de personnes v~sees

par la loi dont le champ d'application devient par là même universel. Il en est
ainsi des constitutions du Brésil - "tous sont égaux devant la loi", du Canada 
"chaque individu est égal devant la loi et au regard de la loi" et d'El Salvador.
"tous les hommes sont égaux devant la loi". Dans chacun de ces cas, ;.'lon seulement
la catégorie des personnes visées par la loi n'est pas limitée mais il est
expressément souligné qu'aux fins de la loi en question, toute discrimination
fondée sur la race est interdite.

16. Les lois adoptées font parfois référence à la nationalité des personnes
protégées. Cette distinction peut n'avoir qu'un faible intérêt pratique si, comme
dans le cas de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, une autre loi
garantit aux non-ressortissants les droits et libertés prévus par la loi. et dispose
expressément que les étrangers ont le droit d'en appe~ !r aux tribunaux pour faire
valoir leurs droits.

17. Même si, officiellement, il est reconnu que les individus sont égaux devant la
loi, il est aussi admis que l'application de cette politique peut parfois poser des
problèmes pratiques. Les auteurs de la Constitution de l'Autriche, conscients de
ce problème, ont disposé que les ressortissants appartenant à une minorité doivent
bénéficier d'un traitement égal "en droit et dans la pratique".

/ ...
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18. Certains Etats sont d'avis que, pour assurer l'égalité de fait entre tous les
individus, il peut être nécessaire d'assurer un traitement privilégié à certains
secteurs de la société déjà victimes de la discrimination. En Nouvelle-Zélande et
au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, par exemple, de telles
mesures ne sont pas jugées contraires aux lois contre la discrimination raciale.
Il en est de même au Canada, où, par exemple, la loi oblige expressément les
employeurs à étudier les cas possibles de discrimination dont pourraient être
victimes leurs employés et à prendre des mesures pour éliminer toute discrimination.

19. En Nouvelle-Zélande, l'Etat a pris la précaution d'adopter des textes contre
ce qu'il appelle la discrimination par subterfuge. Ainsi, en cas d'imposition
d'une condition qui n'est en apparence pas elle-même contraire à la loi mais qui a
pour effet de créer une discrimination alors que, dans une autre situation, toute
discrimination serait illégale, ladite condition est considérée comme illégale à
moins que la personne qui l'impose ne donne de solides raisons justifiant sa
décision et prouve qu'il ne s'agit pas d'un subterfuge visant à contourner la loi.

20. De nombreux Etats, tels qu'El Salvador, ont reconnu la nécessité de veiller à
ce que tous les individus, sans exception, jouissent de leurs droits civiques. Si
l'on peut avancer que les proclamations générales d'égalité faites par la plupart
des Etats sont suffisantes, la plupart d'entre eux sont allés plus loin et ont
dressé une liste précise de certains droits dont les individus doivent pouvoir
jouir sans discrimination. Ainsi, certains Etats veulent assurer à chacun le droit
de choisir librement son conjoint. En Nouvelle-Zélande, toute restriction à la
liberté de mariage fondée sur la race est nulle et non avenu&. La Constitution du
Venezuela prévoit qu'aucun empêchement invoqué par un autre pays ne pourra faire
obstacle au mariage d'un étranger au Venezuela. Certains pays, comme la Bulgarie,
vont encore plus loin et disposent que quiconque s'opposera à un mariage mixte sera
poursuivi.

21. Le droit à la propriété et à en disposer librement figure entre autres dans
les Constitutions du Portugal et d'El Salvador. Il est entendu à Maurice que tout
individu, quelle que soit sa race, a droit à la protection de sa propriété, dont il
ne peut être privé à moins de recevoir une compensation équitable. Le même droit
de protection est reconnu à Tuvalu. Dans ces deux Etats, le droit à la propriété
est toutefois reconnu sous réserve des droits d'autrui ainsi que de l'intérêt
national.

22. Le droit à la sûreté de la personne est un droit d'une importance extrême pour
la dignité de la personne humaine et doit donc être garanti par les Etats à tous,
qu'ils soient ou non leurs ressortissants. Les textes législatifs adoptés par les
Etats dans ce domaine peuvent être répartis en deux catégories. Certains, comme
c'est le cas de la Constitution de la Trinité-et-Tobago, ont consacré le droit de
l'individu à la liberté et à la sécurité de sa personne. D'autres envisagent la
question de façon différente, comme par exemple les Emirats arabes unis qui, dans
leur Constitution, s'efforcent d'assurer ce droit en disposant que nul ne peut
faire l'objet d'une arrestation, d'une immixtion ou d'une atteinte arbitraire à sa
liberté. Dans la constitution d'autres Etats, il est également stipulé que nul ne
pourra être soumis à la torture ou à des traitements dégradants. Le Venezuela,
quant à lui, pour assurer ce droit, accorde par exemple asile à toute personne
courant un danger politique, sous réserve que les conditions prévues par la loi
soient remplies.

/ ...
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23. L'égalité et l'absence de discrimination dans l'exercice des droits politiques
sont également importantes. Les Etats prévoient généralement que le suffrage àoit
être égal et universel, excluant ainsi implicitement toute discrimination raciale
possible. En Autriche et à la Trinité-et-Tobago, par exemple, la loi interdit
explicitement toutes atteintes aux droits de l'individu, notamment celles fondées
sur la race.

24. Certains Etats ont adopté des lois pour s'assurer que leur système politique
soit généralement exempt de toute discrimination raciale. Au Panama, par exemple,
la Constitution frappe d'illégalité tout parti politique constitué notamment sur
des critères de race. Le Code électoral prévoit en outre que les partis politiques
ne peuv' .lt pas se fonder sur la race pour refuser d'admettre un membre. Au
Portugal, la Constitution dispose que les députés reconnus coupables par un
tribunal d'appartenir à une organisation liée à l'idéologie fasciste seront démis
de leurs fonctions. La Constitution donne également une liste des principes
régissant la conduite des campagnes électorales, notamment l~ liberté de faire
campagne, l'égalité de traitement et de possibilités reconnue à tous les candidats
et le devoir d'impartialité imposé aux autorités envers tous les candidats.

25. Tous les individus, sans distinction de race, jouissent de la liberté
d'association et du droit de réunion dL",' les Etats comme la Trinité-et-Tobago et
Tuvalu. Certains Etats entendent protéger les droits des individus en tant que
membres d'une association. A Panama, la loi stipule que les convictions des
membres d'organisations d'agriculteurs doivent être respectées, sans considération
de race ou autres. Au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, il est
interdit aux associations de faire preuve de discrimination, que ce soit dans
l'admission ou dans les conditions d'admission des nouveaux membres. Il leur est
également interdit d'accorder à des membres certains avantages, d'exclure de façon
arbitraire un de leurs membres ou d'imposer toute autre restriction pour de simples
motifs raciaux.

26. Par ailleurs, certains Etats ont pris des mesures d'interdiction à l'encontre
des associations qui encouragent la discrimination raciale. En Espagne, les
associations formées en vue de promouvoir la discrimination raciale sont
illégales. De même, le Portugal interdit les organisations fascistes et Panama les
associations fondées sur la théorie de la supériorité d'une race. Les Etats tels
que la Bulgarie, la France et l'Iran prévoient des peines à l'encontre des
individus qui appartiennent à ce genre d'associations ou participent à leurs
activités. En France, ces associations peuvent être dissoutes et perdre leur
existence légale.

27. La liberté d'expression est un droit garanti à chaque individu, notamment à
Chypre et au Nigéria, et certains Etats disposent en termes explicites qu'elle ne
peut faire l'objet d'aucune exception fondée sui la race. Des mesures ont
toutefois aussi été prises pour empêcher que la liberté d'expression serve à
promouvoir le racisme. En Australie et en Nouvelle-Zélande, par exemple, toute
publication marquant une intention d'enfreindre les dispositions relatives à la
discrimination raciale est interdite. Au Royaume--Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, nul ne peut annoncer publiquement son intention de se livrer à
un acte de discrimination raciale, que cet acte soit illégal ou non. Au Portugal.

1 • ••
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aucune propagande ne doit inciter entre autres à la discrimination raciale. Au
Mexique, toute diffusion d'idées fondées sur la discrimination raciale est
interdite de même que la diffusion d'idées susceptibles de ridiculiser autrui.

28. Le droit à la non-discrimination dans le domaine du travail est également
garanti de façon explicite dans certains te~~es. L'Australie, la France, la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni interdisent de se fonder sur des motifs raciaux
pour refuser d'embaucher ou pour renvoyer une personne. Au Royayme-Uni, il est
stipulé que les organismes professionnels et établissements de formation habilités
à donner des qualifications données ne peuvent refuser de donner ces qualifications
pour des motifs rac~~~~, et l'Australie, le Canada, la Finlande, la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni interdisent toute discrimination en matière de
conditions de travail. La loi canadienne fait obligation aux sociétés d'identi~ier

toutes les conditions d'emploi désavantageuses pour certaines minorités raciales
et, le cas échéant, d'y remédier en prévoyant des mesures spéciales ou un
traitement différentiel en faveur de ces minorités.

29. L'accè~ au logement est un autre domaine dans lequel toute discrimination est
interdite. En Australie, au Canada, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, il est
interdit 0d refuser à quiconque l'accès à une propriété ou de faire preuve èe
discrimination en ce qui concerne les conditions d'attribution d'une propriété pour
de simples motifs raciaux. Ces pays interdisent également d'user de mauvais
procédés à l'égard des occupants d'une propriété soit notamment en leur refusant
des avantages auxquels ils peuvent normalement prétendre soit en les expulsant de
façon arbitraire pour des motifs raciaux. A la Dcminique, un propriétaire ne peut
pas refuser à un locataire l'exercice de ses droits pour des motifs raciaux, de
même qu'au Canada, il est interdit de faire pression sur un ind~vidu pour les mêmes
raisons.

30. r 'éducation est un autre domaine dans lequel la discrimination est souvent
inter. :.te en termes explicites. A Cuba et au Panama, l'accès aux établissements
d'ense lnement est ouvert à tous sans distinction de race. Au Brésil, en Colombie,
en Nvuvelle-zélande et au Royaume-Uni, il est spécifiquement interdit de refuser. à
un étudiant l'accès à un établissement d'enseignement pour des questions de race,
Les textes législatifs du Venezuela prévoient que les seules restrictions imposées
à l'accès à l'éducation doivent être fondées sur l'aptitude. Pour que la langue ne
constitue pas une barrière, en URSS, les étudiants peuvent choisir leur langue
d'instruction. En Equateur, il est stipulé que les populations autochtones doivent
recevoir un enseignement dispensé dans leur propre langue.

31. L'éducation est un autre domaine dans lequel la lutte contre la discrimination
raciale peut être menée. Au Portugal, par exemple, l'Etat prévoit que l'éducation
doit viser à éliminer tous les préjugés socio-économiques. En Equateur, le système
d'éducation a pour mission de faire mieUK connaître aux enfants leur culture et
leur société. De même, la Colombie prévoit que l'éducation doit contribuer à
forger des liens plus étroits entre les différents secteurs de la société. Au
Mexique, l'éducation a pour but de créer un sentiment de fraternité entre tous les
citoyens.

1 • ••
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32. De nombreux Etats ont reconnu le droit d'accès dans des conditions d'égalité
aux l~eux et services publics et ont adopté des lois pour s'assurer que tout
individu puisse jouir de ce droit sans discrimination. En Finlande, par exemple,
toute personne qui refuse, pour des raisons de discrimination r~~iale, de fournir
un service qui entre dans le cadre d~ ses attributions normales, sera poursuivie.
Les lois de certains autres pays diffèrent sur deux points. En Australie, au
\~anada, en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, par exemple, même lorsque la
discrimination privant une personne de bénéficier de ce droit est exercée hors du
cadre normal de l'emploi de la personne responsable de l'acte discriminatoire, elle
est interdite. De plus, les mêmes pays, ainsi que le Bré~il, le Danemark et la
Norvège, précis~nt quels sont les actes de discrimination punissables. Il est dans
ces pays défendu d'interdire à une personne l'accès à tous services ou
installations ou lieux généralement destinés à l'usage du public ou de priver une
personne de la jouissance de ce même droit pour de simpl~s motifs raciaux. La
plupart de ces pays interdisent également toute condition de nature discriminatoire
régissant l'accès à ces services. Pour faciliter l'application de ces lois, la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni donnent, dan~ leurs textes législatifs, des
exemples d'in~tallations et de lieux auxquels ces lois sont applicables.

B. ~1ani5mes visant expressément à promouvoir la tQlé~~

et l'harmonie raciales

33. Plusieurs Etats ont adopté des lois prévoyant des mesures de protection ou
créant des organismes de manière à faciliter une enquête sur les problèmes avant
qu'ils ne deviennent trop aigus. Ces mesures et organismes offrent également un
moyen d'atténuer la gravité des cas de discrimination qui pourraient se présenter
ou d'en corriger l'effet. Des commissions ont été créées à cette fin en Australie,
au Canada et au Royaume-Uni de Grand~-Bretagne et d'Irlande du Nord. Elles
entreprenneI!t toute une série de programmes dont l'objectif général est d'améliorer
les relations raciales et de promouvoir l'égalité de tous. Elles ont pour tâche de
concev1ir, d'exécuter ou d'appuyer des programmes de recherche et d'éducation;
Elles surveillent l'application des lois antidiscriminatoires et con~uniquent leurs
connaissanc~s dans ce domaine et donnent ~~s cons~ils à toute personne désireuse
d'éliminer la discrimination raciale. En Australie, le Conseil des relations
communaucaires, son organe subsidiaire, aide la Commission en lui faisant des
reccmmandations sur diverses questions, soit à la demande de la Commission ou du
ministre, soit spontanément.

34. Des organismes tels que les com~issions ont aussi à recevoir les plaintes pour
discrifilination, d'enquêter à leur sujet et d0 s'efforcer d'y trouver une solution,
ce qu'ils font souvent avec l'aide d'un mécanisme auxiliaire de conciliation" Ces
o~ganismes n'ont pas un rôle uniquement passif, ils sont autorisés à agir de leur
propre initiativ~ s'ils estiment que les circonstances le justifient.

C. Procédures de recours

35. Des procédures de recours devant les tribunaux sont prévues aux fins de
protéger .èS droits de l'homme en général, et donc en cas de violations fondées sur
la discrimination raciale (par exemple au Venezuela); plusieurs Etats les
appliquent expressément à la discrimination raciale. A Maurice, une plainte en
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discrimination raciale peut être portée devant la Cour suprême et en République
fédérale d'Allemagne, devant la Cour constitutionnelle fédérale. Elle relève au
Nigéria de la compétence des tribunaux de première instance et, au Roya~ne-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des tribunaux de comté qui, dans les affaires
de discrimination ra=iale, ont compétence pour accorder les mêmes réparations que
les tribunaux d'inst2~ce.

36. Plusieurs Etats ont prévu par ailleurs de nombreuses voies de recours
officieuses, qui sont souvent moins onéreuses et plus rapides que les voies
officielles et donc irremplaçables pour un particulier par avance défavorisé. La
procédure de conciliation ~révue en Australie et en Nouvelle-Zélande est un exemple
de ces voies de recours. Des pays comme la République fédérale d'Allemagne, la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni d1sposent d'organes spécialisés comme les
tribunaux du travail ou les tribunaux de l'égalité des chances. L'institution de
l'ombudsman, dans des pays comme l'Autriche, le Danemark et le Portugal, offre une
nouvelle voie de recours, tandis que des pays comme le Portugal et le Venezuela
garantissent le droit de tout particulier d'adresser une requête à la personne de
son choix aux fins de protéger ses droits et ses libertés.

37 Plusieurs Etats ont adopté un certain nombre de mesures spécifiques afin de
faciliter l'accès aux procedures de recours à tous les secteurs de la population.
Au Venezuela, la Constitution ,;tipule qu'il devrait exister des lois assurant même
aux personnes dépourvues de ressources la possibilité de s'adresser aUA tribunaux.
Au Royaume-Uni, un particulier qui envisage d'engager une procédure ou qui l'a
effectivement engagée peut demander assistance à la Commission de l'égalité
raciale, qui ne la lui accordera que si les circonstances de la cause le
justifient. Pour mieux aider encore les plaignants, le Ministre-Secrétaire d'Etat
du Royaume-Uni est autorisé à prescrire les modalités selon lesquelles seront
interrogés les auteurs présumés d'actes de discrimination. Dans le même but, la
Commission australienne des droits de l'homme et le Conciliateur néo-zélandais
peuvent ouvrir des enquêtes sur dépôt d'une plainte ou de leur propre chef, s'ils
le jugent approprié dans les circonstances données. La Commission australienne des
droits de l'homme a également le droit d'organiser des réunions avec participation
obligatoire afin de faire toute la lumière sur des faits contestés. Dans
l'intention générale de faciliter le dépôt d'une plainte, un particulier n'est pas
même tenu, dans des pays comme Maurice, le Nigéria et Tuvalu, d'alléguer qu'il a
été effectivement victime d'une discrimination: il lui suffit de soutenir qu'il
"risque de l'être". En Australie, il suffit au particulier qui cherche réparation
en engageant une action civile de convaincre le tribunal que sa plainte est fondée.

D. Réparations

38. La plupart des pays offrent la possibilité à une personne d'obtenir réparation
en cas de violation de ses droits, ainsi ~ue d'assurer que des mesures seront
prises pour mettre fin aux violations en cours et empècher que d'autres ne soient
commises. A Maurice et au Nigéria, les tribunaux sont autorisés à assurer la
jouissance des droits en rendant les ordonnances, en prenant les décisions ou en
donnant les instructions qu'ils jugent appropriées. Les tribunaux disposent d'une
égale liberté d'action au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, où
une plainte en discrimination raciale peut être déposée auprès d'un tribunal de la
même manière que toute demande en réparation d'un préjudice ou de la violation
d'une obligation légale.
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39. Plusieurs pays précisent au moins quelques-unes èes réparations auxquelles
peut prétendre un particulier dont les droits ont été violés. En Hongrie, par
exemple, un particulier peut saisir un tribunal aux fins d'établir qu'il lui a été
porté préjudice ou d'obtenir satisfaction sous toute autre forme, par exemple une
déclaration de l'auteur du préjudice. En Australie et au Canada, un particulier
peut demander que le tribunal ordonne l'exécution intégrale d'un contrat pour avoir
la certitude que la personne responsable d'un acte discriminatoire prenne des
mesures propres à réparer le tort causé. Il peut demander au tribunal d'ordonner
diverses autres mesures, dont certaines ont pour but de rétablir le statu guo. En
Australie, par exemple, si la discrimination se traduit par l'établissement d'un
contrat, celui-ci peut être annulé ou modifié. Au Canada, un plaignant peut
obtenir que les possibilités et priv31èges qui lui ét~ient refusés lui soient
désormais accordés.

40. La réparation offerte prend souvent la forme d'une indemnité. En Hongrie, par
exemple, toute personne lésée dans la jouissance de ses droits peut saisir le
tribunal d'une demande en dommages et intérêts. Ce type de recours sert le plus
souvent à compenser des pertes matérielles, par exemple, dans le cas de
l'Australie, la perte de prestations. Au Canada, un particulier peut demander le
paiement du salaire perdu et le remboursement des dépenbes engagées pour obtenir
des biens et services de remplacement lorsque ces pertes sont la conséquence de
pratiques discriminatoires.

41. Il existe d'autres types de réparation qui se prêtent mieux à mettre fin aux
violations en cours ou à en empêcher. En Nouvelle-Zélande, par exemple, un
particulier peut demander que le conciliateur reçoive l'assurance qu'il sera mis
fin à toutes les pratiques discriminatoires et qu'elles ne se renouvelleront pas
dans l'avenir. En Australie, aâ Canada et en Hongrie, le plaignant peut demander
qu'il soit fait injonction au défendeur de ne plus violer ses droits dans
l'avenir. Bien que semblable dans son objet et son effet, cette dernière
réparation diffère de la précédente en ce qu'elle est imposée à l'auteur de la
discrimination par un organe judiciaire.

E. ~nctions

42. Plusieurs Etats ont non seulement déclaré que les particuliers peuvent jouil
de certains droits sans discrimination et prév" des réparations en faveur de ceux
dont les droits ont été violés, mais ils ont a.Jsi voulu assurer la jouissance de
ces droits en prévoyant diverses sanctions contre les auteurs de certains actes de
discrimination raciale. Par exemple, au Brésil, c'est un délit punissable que de
refuser de louer un logement ou de vendre des marchandises pour un motif d'ordre
racial. En France et en Norvège, toute discrimination en matière de prestation de
services est également punissable. De nombreux .Etats infligent une sanction non
seulement aux particuliers qui commettent des actes de discrimination raciale, mais
aussi à ceux qui la préconisent ou la favo: isent, par exemple en encourageant la
haine raciale ou en se livrant à des formes d'agitation et de propagande de nature
à la susciter. Les menaces de recours à la violence, les provocations et les
diffamations qui poursuivent la même fin sont également passibles de sanctions.
Certains Etats imposent des sanctions même en l'absence d'intention: dans le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, une personne est punie pour
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ses actes si, compte tenu de toutes les c~rconstances, ceux-ci risquaient d'inciter
à la haine raciale. Une loi identique est en vigueur en Hongrie. Aux Pays-Bas,
l'incitation à la haine raciale est punie si l'auteur peut raisonnablement penser
quel en sera l'effet; si l'intention est effectivement prouvée, la sanction est
deux fois plus sévère.

43. Les Etats recourent à une gamme étendue de sanctions pour tenter d'assurer la .
jouissance des mêmes droits par tous. Aux Pays-Bas, par exemple, si un particulier
est convaincu, d'avoir fait preuve de discrimination dans l'exercice de sa
profession, à deux reprises en une période de cinq ans, il peut lui être interdit
d'en poursuivre l'exercice. De même au Brésil, s'il est démontré que l'accès à la
fonction publique donne lie~ à des pratiques discriminatoires, la personne chargée
de la procédure de sélection est démise de ses fonctions. En Equateur, quand un
organisme public se rend coupable d'actes manifestes de discrimination, le
directeur est emprisonné et perd ses droits politiques pendant toute la durée de
son incarcération. En Turquie, toute personne condamnée pour encourager la
discrimination raciale sous couvert des activités d'une ~ssociation, même si elle
est ensuite graciée, perd le droit de créer dans l'avenit ~\~e autre association.
En Pologne, si une publication eRpose des thèses discriminatoires, les pouvoirs
publics ont le droit de confisquer les instruments et le matériel utilisés, même si
l'auteur du texte incriminé n'en est pas pzopriétaire.

44. Mais les sanctions les plus frti-.:,.,·'tes comportent des peines de prison, comme
à Chypre et en Equateur, ou le paiem~;.c d'amendes" comme en Finlande et en France.
Au Brésil, au Danemark, en Iran et en Nouvelle-zélande, l'une ou l'aure de ces deux
sanctions sont applicables et dans des pays comme la Dominique, la République
fédérale d'Allemagne, le Pakistan et le Royaume-Uni, elles peuvent être infligées
simultanément pour le même délit. En République socialiste soviétique de
Biélorussie, par exemple, l'auteur du délit peut être condamné à la prison ou a
l'exil et, en Tchécoslovaquie, une autre mesure corrective peut être infligée
à défaut de peine de prison.

45. Plusieurs Etats voient une circonstance aggravante du délit de discrimination
dans certains facteurs, qui justifient de ce fait l'imposition de sanctions plus
sévères. C'est le cas du recours à la violence dans des Etats comme la Bulgarie,
l'Equateur, la Hongrie et la Tchécoslovaquie. En Bulgarie encore, tout particulier
qui incite un groupe ou les membres d'une association à des actes de
discrimination, qui organise ou dirige le groupe à cette fin est plus sévèrement
puni que les autres. En Autriche, à Chypre, au Pakistan et en Pologne,
l'incitation à la discrimination au moyen de publications ou d'un autre média
expose à une saction plus lourde que ce ne serait autrement le cas. Dans de
nombreux pays, les personnes coupables de génocide sont sévèrement punies. En
Tchécoslovaquie, ce crime est passible d'une peine d'emprisonnement sept fois plus
longue que celle normalement imposée pour un acte de discrimination. En Finlande
et en République fédérale d'Allemagne, les personnes convaincues de génocide
peuvent être condamnées à l'emprisonnement à vie; et aux Bahamas, en Bulgarie, en
Hongrie et en Tchécoslovaquie, l'auteur du même crime est passible de la peine de
mort.
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F. Lutte contre l'apartheid

46. De nombreux Etats, en particulier dans les rapports qu'ils ont présentés au
titre de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale, ont clairement déclaré leur opposition l'apartheid et
rappelé leur législation en la matière, notamment les textes qui définissent en
droit interne le crime d'apartheid et les lois ou décisions visant à rompre les
relations économiques avec l'Afrique du Sud. L'Inde a communiqué le texte de sa
loi anti-apartheid (Anti-Apartheid Act), qui donne force de loi aux dispositions de
la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid, jointe en annexe à la loi, et Cuba a présenté un texte prévoyant des
sanctions applicables à certains actes accomplis dans le but d'instaurer ou de
maintenir la domination d'un groupe racial sur un autre. La législation bulgare
prévoit des sanctions contre quiconque applique les principes de l'apartheid, et le
Venezuela a fa~.t savoir que la Convention internationale sur l'élimination et la
répression Cu crime d'apartheid était devenue partie intégrante du droit int~rne.

Des sanctions très sévères sont infligées pour le crime d'apartheid; par exemple,
la peine de mort est prévue en Bulgarie et en Inde, de longues peines de prison à
Cuba.

47. Plusieurs Etats ont fait savoir que, dans le cadre de leurs activités contre
la discrimination raciale, ils avaient rompu leurs relations économiques avec
l'Afrique du Sud. Le Danemark a communiqué le texte d'une résolution parlementaire
datée du 20 mai 1984, relative au renforcement de la politique de sanctions contre
l'Afrique du Sud, ainsi que d'un projet de loi interdisant tout nouvel
investissement danoi~ en Afrique du Sud et en Namibie. Le Qatar a communiqué up
texte de loi ayant pour effet de mettre fin aux exportations de pétrole vers
l'Afrique du Sud et de rompre toutes les relations économiques et commerciales avec
ce pays.

III. CONCLUSIONS

48. La compilation, à l'échelle mondiale, des textes de loi réprim~nt la
discrimination raciale constitue l'une des activités menées durant la deuxième
Décennie dans le but général de renforcer à l'échelon national la protection contre
la discrimination raciale. D'autres activités, qui ont été mentionnées ci-dessus,
concernent, d'une part, l'établissement de textes fondamentaux de référence tels
que la "législation modèle" et d'un manuel sur les procédures de recours, ainsi que
la rédaction d'un répertoire des institutions nationales existantes; d'autre part,
des initiatives qui visent à encourager ou à faciliter l'adoption de ces mesures,
comme l'organisation de cours de formation destinés aux rédacteurs de textes de
loi, d'ateliers régionaux sur l'adoption de textes législatifs et des séminaires
portant sur les commissions des relations intercommunautaires et leurs fonctions.

49. Les textes présentés en vue de la consultation à l'échelle mondiale, auxquels
s'ajoutent les rapports des séminaires et des cours de formation organisés sur ces
problèmes et les renseignements fournis au sujet des instruments internationaux en
la matière constituent une base solide pour l'élaboration de "textes modèles".
L'intention du Secrétaire général est d'avancer aussi vite que le permettent les
ressources disponibles dans la rédaction de "textes modèles" et dans l'organisation
des séminaires ou cours de formation destinés à en encourager l'adoption.
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